
COUR CONSTITUTIO NNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Uflion - fpy4ij .. )ustice

REPERTOIRE N"008/GCC DU 15 MARS 2A22

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA CO UR CONSTITUTIONN ELLE,

vu la requête enregistrée au Greffe de ra cour re 07 janvier 2022, êous
le n"057/GCC, par laquelle Messieurs MAVouRouLou MAVouRouLou,
demeurant à Libreville, téléphone numéro 027320868, pierre NGossANG&
demeurant à Owendo, téléphone numéro 0Z7052526, MAVOUNGOU

MIHINDOU, demeurant à Libreviilg téréphone numéro 077408149 et Eric
LAUGEL, demeurant à Librevitte, téréphone numéro 077s254s0, tous les
quatre sénatcurs du parti poritique Les Démocrates et représentés par Maître
solange NFONE EKoMyE, Arrocate au Barreau du Gabon, ont saisi la cour
constitutionnelle aux fins rje voir pourvoir des postes au sein du Burerau de la
r--inquième législatrrrc riu Sénat ;

Lrrr la Corrsi.it..rtion .

DECISION N'OOB/CC DU 15 MARS 2022 RELATIVE A LA REQUETE
PRESENTEE PAR MESSIEURS MAVOUROULOU MAVOUROULOU,
PIERRE NGOSSANGA, MAVOUNGOU MIHINDOU ET ERIC LAUGEL,
AUX FINS DE POURVOIR DES POSTES AU SEIN DU BUREAU DE LA
CINQUIEME LEGISLATURE DU SENAT

I



vu la Loi organique n"9/91 du 26 septembre 1991 sur ra Cour

Constitutionnelle, modifiée par la Loi organique n"02712022 du 31 _larrvicr
2021, ;

vu le Règlement de procédure de ra cour Constitutionneile n"035/CCl06
du 10 novembre 2006, modifré par le Règrement de procédure de Ia cour
Constitutionnelle n"047lCC/2018 du 20 juillet 2018 ;

vu le Règlement Intérieur du sénaÇ modifié par ra Réso[ution portant
révision du Règlement du Sénat du 15 avril 2021 ;

vu la loi n"07/g6 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à

toutes les élections politiques, modifiée par la loi noO13/2018 du 04

septembre 20tB;
vu les décisions Avant-Dire-Droit de la cour constitutionnelre nos

055/CC du 07 février 2022 et 002 bisrcC du 0t mars 2022 ;

Le Rapporteur ayant été entendu

l-considérant gue par requête susvisée, Messieurs MAVouRouLou
MAVouRouLou, demeurant à Librevirte, téléphone numéro 077320868,
Pierre NGossANG4 demeurant à owendo, téléphone numéro o77oszsz6,
MAVouNGou MiHINDou, demeurant à Libreviile, téréphone numéro
077408749 et Eric LAUGEL, demeurant à Libreville, téléphone numéro
077525450, tous les quatre sénateurs du parti potitique Les Démocrates et
représentés par Maître sorange NFONE EKoMyE, Avocate au Barreau du
Gabon, ont saisi la cour constitutionnelle aux fins rJe voir les postes vacants
de cinquième vice-président et de cinquième secrétaire du Bureau de la
cinquième législature du sénai pourvus par des sénateurs issus du parii
prolitiq,e Les llérrrocrates, en application des disposii_ions ries afticles 6, aiinéa
l'r ct-.r, alinrla 3 du llèglenrent Irrte,r.ieiri cJu Sénat ;
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2-considérant gue pour voir prospérer leur rJemande, les requcirants

dénoncenf dtne par! la composition nronocolore du Bureau du sénat, en ce

que celLri-ci ne comporte en son sein que des membres issus du parti

Démocratique Gabonais et de son allié le parti social Démocrate, en violation

des dispositions de l'alinéa 2 de l'article 6 du Règlement Intérieur du sénat ;

qu'ils expliquent sur ce point que lors de lélection des membres du Bureau le

1e' mars 2027,\es Sénateurs du parti Démocratique Gabonais, plus nombreux,

avaient suscité la candidature du sénateur du parti social Démocrate au poste

de deuxième Questeur pour lequel leur parti politique avait présenté un

candidat ; que devant cette situation, ils avaient interrompu leur participation

à ladite élection en sortant de la salle ;

3-considérant qubutre cette composition monocolore du Bureau du

sénaÇ les requérants fustigenÇ dhutre part, le fait que celui-ci ne comprenne

pas la totalité du nombre de membres prévus par la loi, en violation des

dispositions de l'article 6, alinéa 1e. du Règlement Intérieur du sénat ; qu,ils

estiment que pour combler les vacances de postes ainsi observées,

notamment ceux de cinquième vice-président et de cinquième secrétaire, il

convient de désigner deux sénateurs issus des rangs du parti politique Les

Démocrates, dans les conditions prévues par les dispositions de l.article 7,

alinéa 3 du Règlement Intérieur du Sénat ;

4- considérant que pour étayer reurs arguments, res requâants
versent au dossier Ia copie de la réclamation iniroduite auprès du président

du sénat par le Président du parti politique Les Démocrates, la copie cle la
réponse du PrésicJent du sénat aLr président du parti politique Les

Démccrates, Ia copie cje la décisiorr o'e la cour constituticnnellc n"00i/cc,iu
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29 avril 2021 relative à la requête pr'ésentée par le président- du sénaÇ

tendant au contrôie de constitutionnalité de la résolution portant moclification

du Règlement Intérieur du sénaÇ la copie de la composition actuelle du

Bureau du sénat et la copie de la résolution portarrt révision du Règlement

Intérieur du Sénat ;

S-Considérant qu'en réaction à cette requête, le président de la

commission des Lois et des Affaires Administratives, représentant le président

du sénat, argue de la forclusion des requérants pour contester maintenant les

résultats de l'élection des membres du Bureau du sénat qui a eu lieu le 1e,

mars 2021, soit il y a plus dtn an e! par conséquen! largement au-delà des

délais prévus par la loi à cet effet ; gue par rapport à Ia vacance des deux

postes du Bureau qu'ils veulent absolument voir comblée par des sénateurs

de leur parti politique, il fait connaitre qu'en raison des restrictions

budgétaires consécutives aux contingences économiques du momenÇ les

postes de cinquième Vice-président et de cinquième secrétaire ne peuvent

être pourvus;

6-considérant, relativement à l'argument tiré de la composition

monocolore du Bureau du sénat en violation des dispositions de l?linéa 2 de

l'article 6 du Règlement Intérieur du sénat, que ledit alinéa stipule : « Toutes
les sensibilités politiques du sénat sont représentées au Bureau. Aucun
groupe ne peut sêxclure de lui-même du fonclionnement du sénat. >> ; que

selon la loi n"07/96 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à toutes

les élections poiitiques modifiée, susvisée, les sensibilités politiques

s'entendent des partis politiques de la Majorité et ceux de l'opposition ; quên
ci'autres termes, pour que le Bui"eau clu sériat scit r-orrsirjéré comnle coinposé

r-cnlot-ménrerrt ;u;< dis;:ositions pr éciiées de l'aliné;i 2 dr: I arr.icle 6, il ciort av6ir



en son sein des sénateurs issus aussi bien des partis politiques de la l4ajoriié

que des partis politiques de l,Opposi[ion ;

7-considérant qu'il est acquis en lêspèce que le poste de der-rxième

Questeur est occupé par un Sénateur issu du parti social Démocrate qui est

un parti politique de lopposition ; que dès lors, la prétention selon laquelle la

composition du Bureau de la cinquième législature du sénat est monocolore

nêst pas fondée ;

8- considérant, s'agissant des griefs tirés de ce que la composition du
Bureau du sénat n'est pas complète et du fait que les postes vacants doivent
être pourvus dans les conditions prévues à I'alinéa 3 de l,article 7 du

Règlement Intérieur du sénat, notamment par la désignation en qualité de

cinquième vice-Président et de cinquième secrétaire de deux sénateurs élus

dans les rangs du parti politique Les Démocrates, que l,article 6 du Règlement

Intérieur du sénat prévoit en son alinéa 1e' que : << Le Bureau du sénat
comprend : un (1) Président ; deux (2) à cinq (5) vice-présidents ; deux(2)

Questeurs; deux(2) à cinq(s) secrétaires. >>; que l'article 7 du même texte
édicte en son alinéa 3 : << Les vacances pouvant survenir, pour quelque cause
que ce soiÇ sont comblées par délibération de l'Assemblée plénière après
concertation des partis politiques représentés au Sénat. >> ;

9 - considérant qu'il ressort de la combinaison de ces dispositions
légales, d'une pa(, qu'autant le législateur a arrêté un nombre de sénateurs
fixe pour la Présidence et la Questure du Bureau du séna! autant il a enfermé
le nombre de vice-Présidents et de secrétaires à l,intérieur d,une fourchelte
aliant de deux au minimum et de cinq au maximum ; qu'ir s'ensuit qu'à parlir
du momcnl. où le nombre de vice-pr:sidenis et cje secrétaires n,est ni en

clcçà, ni au'deià cic cette foulchette, ies dispclsiLions ci-cir:ssus rappeiées c;e
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l'alinéa 2 de l'article 6 du Règleinent Intérieur du sénat sont respectées ; que,

d'autre part, c'est lorsqu'il survient en cours de mandat un événcment

entrainant Ia vacance d'un poste ou de plusieurs postes au sein du Bureau

que I'Assemblée Plénière du sénat est convoquée pour pourvoir les postes

devenus vacants ;

10- considérant qu'il appert de l'instruction et des pièces du dossier que

non seulement le nombre de vice-présidents et de secrétaires du Bureau

actuel du sénaÇ qui est respectivement de quatre pour chacune de ces

fonctions, est bien compris à l'intérieur de la fourchette fixée par la loi, mais

aussi que depuis la mise en place de ce Bureau, aucune vacance de poste n,a

été enregistrée pour qu'il soit fait application des dispositions ci-dessus

exposées de l'alinéa 3 de lârticle 7 du Règlement Intérieur du sénat ; que là
aussi, les moyens invoqués ne sont pas fondés; quên conséquence, la

requête de Messieurs MAVOURoULoU MAVoURoULoU, Pierre NGoSSANG&

MAVOUNGOU MiHINDOU et Eric LAUGEL doit être rejetée.

DECIDE

Article premier r La requête présentée par Messieurs MAVouRouLou
MAVouRouLou, Pierre NGossANGAv MAVouNGou MIHINDOU et Eric

LAUGEL esL rejetée.

Article 2 : La présente décision sera notifiée aux requérants, alr

Président cle Ia République, au premier Ministre, au président- du séna! au
Président rje lAssemblée Nationale et publiée au Journal ol.Ticiel de la

Républiqur: Gabonaise ou rjarrr; un jour.nal cJ.annonces légales.



Ainsi délibéré el- décidé par la Cor-rr Constitutiorrrrelle cn sa sédnce du

qtrinze mars deux mil vingt-deux, oir siégeaient :

tvladame Marie Madeleine MBORANTSUO, Président,

ivlonsieur Emmanuel NZE BEKALE,

Madame Louise ANGUE/

lrlonsieur Christian EIGNOUMBA FERNANDES,

Madame Lucie AI(ALANE,

Monsieur Jacques LEBAM&

Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,

Monsieur Edouard OGANDAGA,

Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,

Assistés de Maître Hortense DJOBOLO, Greffier.

Et ont signé, le Président et le Greffie
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